
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE16244

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Respect du principe de laïcité face au communautarisme
Question écrite n° 16244

Texte de la question

M. Jorys Bovet attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la multiplication de manifestations religieuses
dans l'espace public et les difficultés rencontrées par certains maires pour faire respecter le principe de laïcité. À
l'occasion de l'Aïd el-Kébir du 27 mai 2026, plusieurs élus locaux et de nombreux habitants ont signalé la
diffusion d'appels à la prière par haut-parleurs ainsi que diverses occupations de l'espace public à caractère
religieux. À Bry-sur-Marne, plusieurs dizaines de signalements ont été adressés à la mairie après que des
appels à la prière ont été entendus durant près de deux heures dans plusieurs quartiers de la commune.
D'autres situations comparables ont été rapportées dans plusieurs villes du territoire national. Par ailleurs, à
Chalon-sur-Saône, plusieurs centaines de fidèles ont occupé la voie publique à l'occasion d'une célébration
islamique, nécessitant la mobilisation d'effectifs de police municipale afin de rétablir la circulation et de préserver
l'ordre public. Si la liberté de culte constitue un principe fondamental de la République, de nombreux élus locaux
s'inquiètent de voir se développer des pratiques religieuses visibles dans l'espace public susceptibles d'être
perçues comme des formes d'affirmation communautaire remettant en cause la cohésion nationale. Dans ce
contexte, il lui demande combien de signalements relatifs à des appels à la prière diffusés par haut-parleurs, à
des prières de rue ou à des occupations de l'espace public à caractère religieux ont été recensés par les
services de l'État au cours des cinq dernières années. Il lui demande également quelles instructions ont été
données aux préfets afin d'accompagner les maires confrontés à ce type de situations. Il lui demande par
ailleurs si le Gouvernement dispose d'études permettant d'évaluer le lien entre une immigration extra-
européenne récente et la multiplication des revendications communautaires et religieuses dans l'espace public.
Enfin, il souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour garantir le respect du principe
de laïcité et empêcher le développement de pratiques susceptibles d'alimenter des logiques de séparatisme ou
d'affirmation communautaire sur le territoire national.

Données clés

Auteur : M. Jorys Bovet
Circonscription : Allier (2e circonscription) - Rassemblement National
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 16244
Rubrique : Laïcité
Ministère interrogé :  Intérieur 
Ministère attributaire :  Intérieur 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 561123 juin 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE16244
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA793182
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873643
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873643
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202625.pdf

